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Attendu	que, en vertu	du	paragraphe 7° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001),	aux	fins	
de l’exercice de ses fonctions, le ministre peut notamment 
accorder	une	subvention	ou	toute	autre	forme	d’aide	finan-
cière	conformément	à	la	Loi	sur	l’administration	publique	
(chapitre A-6 .01), notamment pour la réalisation de plans, 
de	programmes,	de	projets,	de	recherches,	d’études	ou	
d’analyses,	pour	l’acquisition	de	connaissances	ou	pour	
l’acquisition	ou	l’exploitation	de	certaines	installations	
d’utilité	publique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Environnement,	de	 la	Lutte	contre	 les	changements	
climatiques,	 de	 la	Faune	 et	 des	Parcs	 à	 octroyer	 une	
subvention d’un montant maximal de 22 250	000	$	à	
Cycle	Momentum,	soit	un	montant	de	5	075	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	un	montant	de	
7	650	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	un	
montant	de	4	450	000	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	 
financiers 2025-2026 et 2026-2027 et un montant de 
625	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2027-2028,	afin	
d’offrir	du	soutien	aux	entreprises	québécoises	en	amor-
çage	dans	le	secteur	des	technologies	propres;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
à intervenir entre le ministre de l’Environnement, de la 
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	et	Cycle	Momentum,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs :

Que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	soit	
autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maxi-
mal	de	22	250	000	$	à	Cycle	Momentum,	soit	un	mon-
tant	de	5	075	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-
2024,	un	montant	de	7	650	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	un	montant	de	4	450	000	$	au	cours	
de	chacun	des	exercices	financiers	2025-2026	et	2026-
2027	et	un	montant	de	625	000	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2027-2028,	afin	d’offrir	du	soutien	aux	entre-
prises	 québécoises	 en	 amorçage	 dans	 le	 secteur	 des	 
technologies	propres;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une convention à intervenir 
entre le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
et	Cycle	Momentum,	 laquelle	 sera	 substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recomman-
dation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80782

Gouvernement	du	Québec

Décret 1476-2023, 27 septembre 2023
Concernant	l’approbation	du	Plan	stratégique	2023-
2026	de	la	Société	des	loteries	du	Québec

Attendu	que	la	Société	des	loteries	du	Québec	est	
une compagnie à fonds social constituée en vertu du  
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	la	Société	des	
loteries	du	Québec	(chapitre	S-13.1);

Attendu	que, en vertu de l’article 2 de la Loi sur la 
gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02),	cette	
loi	s’applique	à	la	Société	des	loteries	du	Québec,	sous	
réserve des dispositions prévues par sa loi constitutive;

Attendu	que, en vertu de l’article 34 de la Loi sur 
la	 gouvernance	 des	 sociétés	 d’État,	 une	 société	 qui	
n’est	pas	assujettie	au	chapitre	II	de	la	Loi	sur	l’admi-
nistration	publique	(chapitre	A-6.01)	doit	établir	un	plan	 
stratégique	comportant,	avec	les	adaptations	nécessaires,	
les éléments prévus au premier alinéa de l’article 9 de 
cette	loi,	le	plan	stratégique	est	établi	pour	la	période	et	
suivant la forme et la teneur déterminées par le Conseil 
du trésor en vertu du deuxième alinéa de cet article et il 
doit également être révisé conformément à la périodicité 
que	le	Conseil	détermine;

Attendu	que	la	Société	des	loteries	du	Québec	n’est	
pas	assujettie	au	chapitre	II	de	la	Loi	sur	l’administration	
publique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	15	
de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, le conseil 
d’administration	d’une	société	adopte	le	plan	stratégique;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Société	
des loteries du Québec a adopté, le 23 février 2023, le 
Plan	stratégique	2023-2026	de	 la	Société	des	 loteries	 
du Québec; 
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Attendu	que, en vertu de l’article 35 de la Loi sur 
la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	le	plan	stratégique	
d’une société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à 
l’approbation du gouvernement puis déposé par le ministre 
responsable de l’application de la loi constitutive de la 
société à l’Assemblée nationale;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’approuver	 le	 Plan	 
stratégique	 2023-2026	 de	 la	 Société	 des	 loteries	 du	
Québec, annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	soit	approuvé	le	Plan	stratégique	2023-2026	de	la	
Société	des	loteries	du	Québec,	annexé	à	la	recomman-
dation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80784

Gouvernement	du	Québec

Décret 1477-2023, 27 septembre 2023
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre indépendant du conseil d’administration de 
l’Autorité	des	marchés	financiers

Attendu	qu’en vertu de l’article 19 .18 de la Loi sur 
l’encadrement	du	secteur	financier	(chapitre	E-6.1)	l’Auto-
rité	des	marchés	financiers	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	 composé	 de	 onze	 à	 treize	membres	
nommés par le gouvernement, dont le président du conseil 
et	le	président-directeur	général	et	que	tous	les	membres	
du conseil d’administration, à l’exclusion du président-
directeur général, doivent, de l’avis du gouvernement, se 
qualifier	comme	administrateurs	indépendants;

Attendu	qu’en vertu de l’article 3 .1 de la Loi sur la 
gouvernance	des	 sociétés	d’État	 (chapitre	G-1.02)	 les	
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le conseil et la durée de leur mandat ne peut excéder 
quatre	ans;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 .4 de cette loi les membres du conseil d’adminis-
tration,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	 
rémunérés par la société aux conditions et dans la mesure 
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 3 .4 
de cette loi les membres du conseil ont par ailleurs droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu de l’article 11 .1 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient nommés de nouveau ou remplacés;

Attendu	que	monsieur	Guy	Langlois	a	été	nommé	
membre du Conseil consultatif de régie administrative 
le	27	octobre	2020	par	le	ministre	des	Finances	pour	un	
mandat	de	trois	ans,	que	son	mandat	s’est	poursuivi	le	
8 décembre 2021 à titre de membre du conseil d’admi-
nistration	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	qu’il	a	été	
qualifié	comme	membre	indépendant	du	conseil	d’admi-
nistration	de	l’Autorité	des	marchés	financiers	en	vertu	
du	décret	numéro	638-2023	du	29	mars	2023,	que	son	
mandat	expirera	le	26	octobre	2023	et	qu’il	y	a	lieu	de	 
le renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	monsieur	Guy	Langlois,	retraité,	soit	nommé	de	
nouveau membre indépendant du conseil d’administration 
de	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	un	mandat	de	
quatre	ans	à	compter	du	27	octobre	2023;

Que	monsieur	Guy	Langlois	soit	 rémunéré	et	 rem-
boursé des dépenses faites dans l’exercice de ses fonc-
tions, conformément au décret numéro 221-2023 du 8 mars 
2023 concernant la rémunération et le remboursement 
des dépenses de membres du conseil d’administration de  
certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	pourront	
y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80785
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